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Les malades « médico-légaux » sont les patients qui bénéficient de soins psychiatriques sans
consentement à la suite d’une décision de justice (classement sans suite, jugement ou arrêt
d’irresponsabilité pénale) prise en application de l’article 122, alinéa 1, du Code pénal, qui formule le
principe de l’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental. Pour entrer dans cette catégorie
de patients, il faut que la personne ait été admise en soins sans consentement sur le fondement :

soit d’une admission en SDRE en application de l’article L. 3213-7 du Code de la santé
publique ;
soit d’une admission en soins psychiatriques sans consentement selon une procédure
judiciaire dérogatoire à la procédure d’admission en SDRE. Il s’agit de la procédure de l’article
706-135 du Code de procédure pénale.

Dans l’article 706-135 du Code de procédure pénale, le législateur a entendu signifier que l’absence
de culpabilité, et donc l’impossibilité de retenir une peine, n’affirme plus nécessairement
l’incompétence du juge pénal pour l’hospitalisation d’office des malades « médico-légaux ». Par
suite, l’autorité judiciaire peut décider que la mise en œuvre de la mesure de soins sans
consentement échappe à la compétence du préfet.

L’article 706-135 précise que la procédure est mise en œuvre par « la chambre de l’instruction ou
une juridiction de jugement », ce qui signifie que cette procédure n’est pas ouverte aux magistrats
du parquet lorsqu’ils décident d’un classement sans suite sur le fondement de l’article 122, alinéa 1,
du Code pénal.

Si le choix fait par l’autorité judiciaire n’est pas celui de la mise en application de l’article 706-135 du
Code de procédure pénale, il n’est pas directif à l’égard du préfet. En effet, le principe implicite de
l’article L. 3213-7 du Code de la santé publique est le renvoi à la seule responsabilité du préfet. Si le
préfet doit alors ordonner « sans délai la production d’un certificat médical circonstancié portant sur
l’état actuel du malade » en vue de la mise en œuvre d’une éventuelle mesure de soins
psychiatrique sans consentement, cette mise en œuvre ne sera possible que si « l’état actuel du
malade » rend cette mesure nécessaire.

Si l’autorité judiciaire fait le choix de l’application de l’article 706-135 du Code de procédure pénale,
elle fait celui de son implication directe dans la prise de décision quant à la mise en œuvre de la
mesure. Ce choix permet en premier lieu que l’éventuelle mesure soit décidée par la juridiction
après avoir été discutée contradictoirement avec les parties. En second lieu, il permet de faire
rentrer l’hospitalisation psychiatrique sans consentement dans le champ juridique des « mesures de
sûreté ».

L’existence de deux procédures concurrentes constitue une cause d’embrouille dans la gestion de la
mesure par l’administration préfectorale : « il est en effet apparu que ces décisions (prises en
application de l’article 736-135 du Code de procédure pénale) étaient habituellement ‘’doublées ‘’
d’un arrêté du préfet. Or, cet arrêté, a priori inutile juridiquement, a pu être considéré comme le
point de départ pour calculer la date de saisine (du JLD pour le premier contrôle juridictionnel de
l’hospitalisation sans consentement) » (Serge BLISKO, Guy LEFRAND, rapport d’information n°4402,
enregistré à la Présidence de l’Assemblée Nationale le 22 février 2012, pp. 45-46). Ainsi, partant de
l’arrêté préfectoral, l’autorité administrative pratique parfois de manière erronée la saisine du JLD à
J+12 (comme en droit commun), alors qu’en cas d’application de l’article 706-135 du Code de
procédure pénale, le premier contrôle obligatoire effectué par le JLD est à l’échéance de six mois.
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